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Comme vous le savez tous, à la lecture des dernières dépêches, une « vague » de procès arrivent sur les forums de matériel informatique. Si l'on continue dans cette logique, tout site hébergeant un forum « libre d'accés » ou de dépêches avec commentaires libres (comme ici par exemple) est en danger de se voir poursuivi en justice pour propos diffamatoires.





En plus, comme on ne condamne pas l'auteur du message mais le site hébergeant le forum, le gros danger est que demain, si vous voulez faire « taire » un site concurrent du votre possédant un forum, il suffit d'aller poster soit même un message diffamatoire et d'aller porter plainte.





Nous demandons donc à tous de vous mobiliser contre cela, d'écrire à vos maires / députés / sénateurs / président / premier ministre etc... pour essayer de faire changer les choses. 


Je ne sais pas si cela portera ses fruits, mais nous ne pouvons rester la à rien faire. Du moins, essayons !


Ci-dessous un lien pour trouver son maire / son sénateur, les adresses utiles....





NdM : C'est bien un risque présent sur LinuxFR comme beaucoup ailleurs... La jurisprudence aidant, ça ne va aller qu'en empirant !


Le lien fournit aussi une lettre type à faire parvenir aux autorités compétentes !

Aller plus loin


	
Lien lettre type
(7 clics)
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